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MINISTERE DE
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1’ EDECATION NATIONAEE. i
=) TS et des

DIRECTION GENERALE

DE L’ARCHITECTURE.

DIRECTION
DES MONUMENTS HISTORIQUE

Lettres ARRETE.

Le Mivistre bE U'Esvcation Namomare, La Jeunesse DES ARTS
5. et des lettres

[10713]

77-616-J. M. 604699.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
nolamment l'article 2, modifié et complété par laloi du 23 juillet 1927;

La Commuission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

la facada.sur. la.cour d'entrée de l'ancien

H8tel Mertin-de-le-Bestide,.actuellemant Eeole. . .. =~
Primairey 8y Ru.e.....'rurg.g.t....é.....Limﬂgﬂ.&....(.....H.t.(:!.....Y.i.ﬁ,nnﬁ.) ................. by

apparlenant a .......La,...v.i.lle.....d:e....limog.a.a

@5t  inscri® _. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfeclure%u maire de la commmsxd .ville de
Limoges

qui seronl responsables, chacun en ce qui le concerne, ‘gl(.a  son exéeulion.
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